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1. Présentation du deuxième rapport d’étape 

Le présent document s’insère dans la liste de trois rapports d’étapes qui jalonnent le projet de 
Plan de gestion concertée du lac Kipawa. 

Le premier rapport d’étape, qui présentait le portrait du territoire et des préoccupations est 

disponible à l’adresse suivante : http://www.obvt.ca/fichiers/documents/1er_rapport-
detape_plan-de-gestion-lac-Kipawa.pdf. 

Le deuxième rapport d’étape présente la démarche suivie pour recueillir les objectifs de gestion 
concertée et la liste regroupée sous différentes thématiques ainsi que la vocation du lac Kipawa. 
Le troisième rapport d’étape comprendra le plan d’action et les pistes de gestion pour l’avenir 

du lac Kipawa. 
Ces trois rapports seront fusionnés en fin de projet pour permettre de présenter le Plan de 
gestion concertée final. 
Rappelons que l’ensemble des données recueillies (préoccupations, objectifs et actions) sera 
déposé aux décideurs (MRC et MRN) à titre de recommandations. 
 

2. Vocation du lac Kipawa 

À la suite des différentes étapes de consultation et de concertation  (réunion de consultation 
publique, sondage, pétition, rencontres spécifiques, comité de concertation), et avec 
l’approbation du comité de concertation, la vocation unanime qui apparaît pour le lac Kipawa 
est la suivante : 

“Le lac Kipawa est un plan d’eau aux caractéristiques exceptionnelles qui devront être 

maintenues. Aucun développement sur le lac ne devrait affecter l’intégrité, la qualité et la 

préservation à long terme de ce plan d’eau. Des actions devraient être mises de l’avant pour  

mieux connaître et gérer adéquatement les problèmes actuels ou présagés.” 

L’emphase est mise sur 3 points primordiaux : 
- le lac Kipawa est un joyau 
- il faut le préserver 
- des problèmes sont à régler 

 
Approuvée et adaptée par le comité de concertation, cette vocation est le véritable point de 
départ pour déterminer les objectifs et le message à garder en tête pour construire l’avenir du 

lac. 

3. Méthode pour déterminer les objectifs 

3.1. Méthodologie 

Dans un plan de gestion comme celui-ci, la définition des objectifs est primordiale. Ce sont eux 
qui permettent de prendre en compte tous les aspects de la gestion future du lac.  
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Dans la démarche d’élaboration du Plan de gestion concertée du lac Kipawa, il est apparu que 
les enjeux et préoccupations étaient très nombreux. 
Le but étant de rejoindre le maximum de ces enjeux et préoccupations, des grandes 
thématiques avaient été préparées pour regrouper toutes les données et les prendre en compte 
(voir le premier rapport d’étape, partie 5. Synthèse des enjeux et préoccupations). En partant de 
ces thématiques, les objectifs ont été formulés par le comité de concertation. 
Une seule rencontre du comité de concertation avait été programmée pour déterminer les 
objectifs (22 juillet 2013). Des ateliers de travail étaient organisés autour des thématiques : 
chaque membre du comité pouvait ainsi participer à chacun des ateliers au sein de petits 
groupes. 
Finalement, le temps nécessaire pour couvrir tous les aspects dans une seule soirée est apparu 
trop court. Une seconde soirée pour finaliser la détermination des objectifs a donc été organisée 
(17 septembre 2013). Entre les deux soirées, les représentants du comité de concertation 
avaient l’occasion de relire les objectifs pour revenir en plénière et valider définitivement lors de 
la deuxième réunion.  
Ce fonctionnement a permis de déterminer les objectifs consensuels et ceux qui ne l’étaient pas. 

Lorsqu’un objectif est consensuel, tout le monde s’accorde, le cas contraire n’est pas 
problématique : l’absence de consensus est colligée. 
 
Parallèlement à ce travail avec le comité de concertation, les communautés autochtones d’Eagle 

Village First Nation et Wolf Lake First Nation ont été rencontrées. Une rencontre en début de 
projet avait permis de présenter le projet et d’ouvrir la porte à leurs suggestions, de la manière 

qui leur convenait le mieux. Lors d’une deuxième rencontre, un bilan de l’avancement du projet 

et des messages émis par le comité de concertation ont été présentés.  
Le travail de concertation parallèle, avec le comité de concertation d’une part et les premières 
nations d’autre part, est clairement connu de tous. Les informations tirées de chaque rencontre 
sont véhiculées par l’OBVT entre les différentes parties prenantes. Un document a été produit 
par les premières nations (EVFN & WLFN, sept 2013, voir annexe 1) et les résultats sont intégrés 
dans le présent document (partie 4.6.). 
 

3.2. Composition du comité de concertation 

Le comité de concertation est représenté par 18 membres. Il a été déterminé dès le début de la 
démarche (lors de la rencontre de consultation publique) pour représenter l’ensemble des 

acteurs, organismes et utilisateurs qui gravitent autour du lac. 

 

Groupes   Noms des représentants Présences à la 

rencontre du 22 

juillet 

Présences à la 

rencontre du 

17 septembre  

Municipalités 

Témiscaming Philippe Barette X X 

Kipawa Norman Young X X 

Laniel  Yvon Gagnon X  

Béarn Luc Lalonde 
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Secteur environnemental et communautaire 

Association 
environnementale 

APART : Johanne Descoteaux  
X X 

Association de riverains  Henri Laforest X X 

Association d’utilisateurs Plaisanciers : Daniel Goulet 
(également chambre de commerce 
Témiscaming-Kipawa)  

X 

Chasseurs, pêcheurs Gino Lafrenière X X 

Pôle citoyen André Lapierre, Claude Bérubé, Clyde 
& Thomas Mongrain, Karen 
Kowalchuk & Stephen Kilburn 

Tous sauf Clyde 
Mongrain 

Tous sauf 
Claude Bérubé 

Secteur économique 

Pourvoyeurs (secteur 
économique et touristique) 

Yves Bouthillette 
X X 

Tourisme  Dany Gareau 
 

X 

Milieu industriel Claude Brisson (Matamec) X X 

Chambre de commerce 
Témis-accord 

Robin Larochelle 

 
X 

Premières nations  

Eagle Village     

Wolf Lake     

Tableau 1 : Comité de concertation – Plan de gestion concertée du lac Kipawa 

4. Objectifs pour le lac Kipawa 

Chaque objectif a été attribué à la thématique à laquelle il se réfère, parfois les mêmes objectifs 
se retrouvent dans plusieurs thématiques (par exemple : sensibiliser, éduquer et 
responsabiliser ; cet objectif se retrouve à la fois dans la plaisance et la pêche). Il n’y a pas 

d’ordre de priorité dans les tableaux qui suivent, la numérotation est ajoutée pour faciliter la 
lecture. 

4.1.  Structure de gestion 

Il est apparu qu’une structure de gestion était essentielle pour assurer la mise en application et 
le suivi du Plan de gestion concertée et la sauvegarde du lac Kipawa. 

Objectif Issue 

1. Mettre en place une structure de gestion pour le lac Kipawa Consensus 

Tableau 2 : Objectif concerté pour une structure de gestion du lac Kipawa 

4.2.  Habitation permanente et saisonnière 

Objectifs Sous-objectifs Issue 

2. Améliorer la qualité de l’eau Faire un suivi rapproché de Consensus 
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Objectifs Sous-objectifs Issue 

pour diminuer l’apparition de 

cyanobactéries  

 

l’apparition de cyanobactéries 

et mieux connaître les sources 
des polluants qui les 
favorisent 

Appliquer la réglementation 
actuelle sur les habitations 
(fosses septiques, bandes 
riveraines, quais, etc.) 

Consensus 

Sensibiliser, éduquer et 
responsabiliser les habitants 
du lac 

Consensus 

3. Assurer une cohérence avec 

les premières nations pour la 

gestion des habitations  

- Consensus 

4. Appliquer la réglementation 

pour les occupants sans droits 

comme pour les autres 

utilisateurs du territoire  

- Consensus 

5. Maintenir le moratoire actuel 

pour une période de 3 à 5 ans 

afin d’avoir davantage 

d’information sur l’état actuel du 

lac et de mettre en place des 

solutions aux situations 

problématiques 

- 

Consensus sauf sur la 

durée du moratoire (3 ou 5 

ans, minimum 3 ans), 

cette période peut 

nécessiter une remise à 

jour. 

6. Assurer une cohérence entre 

terres privées et terres publiques 
- Consensus 

Tableau 3 : Objectifs concertés pour l'habitation permanente et saisonnière 

4.3.  Pêche et populations de poissons 

Objectifs Sous-objectifs Issue 

7. Éviter et contrôler les espèces 

exotiques envahissantes  
- Consensus 

8. Documenter la pêche de 

subsistance et la prendre en 

compte pour la gestion de la 

pêche  

- Consensus 

9. Assurer un partage équitable 

des coûts liés à l’encadrement et 

à la gestion de la pêche (par les 

- Consensus 
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Objectifs Sous-objectifs Issue 

pêcheurs en visite et résidents)  

10. Sensibiliser, éduquer et 

responsabiliser les pêcheurs  
- Consensus 

11. Ramener les populations de 

poissons à un niveau pouvant 

soutenir la pêche sportive 

(rétablissement des populations 

de touladis, amélioration de la 

qualité de pêche et protection 

des géniteurs de dorés jaunes)  

- Consensus 

12. Adapter la gestion des 

niveaux d’eau pour diminuer 

l’impact sur les populations de 

poissons  

- Consensus 

13. Maintenir la qualité de l’eau 

pour favoriser les poissons  

Prendre en considération les 
activités sur le bassin versant 
du lac Kipawa  

Consensus 

14. Assurer davantage de  

surveillance des activités de 

pêche (agents de la faune) 

- Consensus 

Tableau 4 : Objectifs concertés pour la pêche et les populations de poissons 

4.4.  Plaisance et utilisation du lac 

Objectifs Sous-objectifs Issue 

15. Mieux connaître la 

fréquentation et l’utilisation du 

lac  

- Consensus 

16. Éviter et contrôler les 

espèces exotiques envahissantes  
- Consensus 

17. Sensibiliser, éduquer et 

responsabiliser les utilisateurs  
- Consensus 

18. Maintenir la quiétude 

actuelle dans les zones 

d’habitation et d’utilisation 

importantes 

- Consensus 

19. Améliorer la qualité de l’eau 

pour diminuer l’apparition de 

cyanobactéries 

- Consensus 

20. Encadrer l’augmentation de Encourager les activités de Consensus 
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Objectifs Sous-objectifs Issue 

la fréquentation du lac pour 

limiter l’impact sur la qualité de 

l’eau et la quiétude 

plaisance à faible impact (ex. : 

canot, kayak, voile) 

Favoriser l’utilisation des 

campings, des pourvoiries ou 

des infrastructures aménagés 

existants 

Consensus 

Tableau 5 : Objectifs concertés pour la plaisance et l'utilisation du lac 

4.5.  Activités commerciales et industrielles 

Objectifs Issue 

21. Ne pas autoriser d’activités commerciales ou 

industrielles qui pourraient détériorer la qualité de l’eau, 

l’environnement aquatique, le paysage ou la quiétude du lac 

Consensus 

22. Limiter l’impact des activités commerciales et 

industrielles actuelles dans la bande de 300m et ne pas 

permettre de nouvelles activités  

Pas de consensus, car pour certains 

il est possible de permettre certains 

projets, mais d’autres ne veulent 

aucune activité minière, forestière, 

etc.  

23. Ne pas encourager de projet hydro-électrique  Pas de consensus 

24. Garder le moratoire sur le développement des 

pourvoiries et des infrastructures d’hébergement en chalet 

(c'est-à-dire infrastructures permanentes, excluant les 

campings) : pas de nouvelles infrastructures et capacité 

d’accueil actuelle 

Consensus à condition que les 

pourvoiries répondent à la demande 

en récréotourisme diversifié et ne se 

restreignent pas à des services pour 

la chasse et la pêche (le comité de 

gestion validera tout changement de 

situation) 

25. Assurer l’activité et la conformité des pourvoiries 

existantes 
Consensus 

Tableau 6 : Objectifs concertés pour les activités commerciales et industrielles 

4.6.  Revendications autochtones 

- Préserver les sites de fraie 
- Diminuer les quotas de pêche sportive pour être en accord avec la décision de la Cour 

suprême du Canada (Sparrow, 1990) qui confirme que la priorité va à la pêche de 
subsistance pour les premières nations 

- Gestion adaptée des niveaux d’eau pendant la période critique de fraie des poissons et 

pendant le développement des œufs 
- Installation d’une station de lavage de bateaux. L’argent ainsi collecté serait utilisé pour 

la gestion du lac Kipawa 
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- Renforcer et faire appliquer rigoureusement les lois et règlements sur le maintien de la 
bande riveraine et des systèmes septiques 

- Réglementer la distance minimum de construction par rapport au bord de l’eau 
- Maintien du moratoire pour de nouveaux développements de chalets par des non-

Algonquins tant que les chalets existants et les systèmes septiques ne sont pas aux 
normes 

- Une évaluation conjointe Canada-Algonquin devrait être faite pour le Projet proposé par 
Matamec (EVFN & WLFN, sept 2013).  

 

5. Liste des acronymes 

APART : Association pour l’avenir des ressources témiscamiennes 
EVFN : Eagle Village First Nation 
WLFN : Wolf Lake First Nation 

6. Bibliographie 

- Eagle Village First Nation & Wolf Lake First Nation Joint Presentation on the Proposed 
Lake Kipawa Management Plan, Sept 2013 

 

Annexes 

Annexe 1: Eagle Village First Nation & Wolf Lake First Nation, September 2013. Joint 
Presentation on the Proposed Lake Kipawa Management Plan. 


















































